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Établir le lien entre les règles juridiques et leurs impacts
financiers pour mieux conseiller les entreprises

Juristes d'entreprise – Directeurs /
responsables juridiques –
Compliance officer - Collaborateurs
en cabinet d’expertise comptable –
Avocats – Notaires et leurs
collaborateurs

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Illustrations sur la base de comptes
issus de dossiers réels

Cas pratique fil rouge tout au long
de la formation

Mise à disposition du livre blanc sur
l'approche économique d'un bilan

Remise de l'ouvrage " Dessine-moi la
Compta" (Ed. Dunod - Écrit par
Isabelle de KERVILER et illustré par
Étienne APPERT)

Code

1123
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 638 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Assimiler la fonction de chacun des documents constituant
les états financiers

S'approprier la structure et les composantes du bilan et du
compte de résultat

Cerner l'organisation et les conventions comptables

S'approprier la réalité des actifs de l'entreprise

Le juriste et la comptabilité : lire et
comprendre les comptes des sociétés


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
19-20 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
19-20 Sep. 2024

.
PARIS :
21-22 nov. 2024

.
A DISTANCE :
21-22 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les éléments clés du bilan, du compte de résultat et de l'annexe.
Préciser les règles d'élaboration des comptes de l'entreprise.
Expliquer les informations issues des états financiers.

Programme de la formation

Identifier les éléments clé du bilan, du compte de
résultat et de l'annexe

La logique de la présentation bilancielle.
La mesure de la rentabilité de l'activité par le compte de résultat.
Les notes annexes.

Le contenu des principales rubriques du bilan.
Les agrégats du compte de résultat.
Cas pratique fil rouge 1/3 sur les éléments clés des documents comptable :
examiner le bilan, le compte de résultat et l'annexe de deux sociétés

.

Préciser les règles d'élaboration des comptes de
l'entreprise

Les principes comptables généraux.
Les règles d'évaluation admises.
Les hypothèses d'établissement des états financiers.
Le principe de la partie double.
Le plan comptable général.

Les immobilisations et les amortissements.
Les stocks et leur variation.
Les dépréciations et les provisions.
Cas pratique fil rouge 2/3 sur les règles comptables de base : analyser les
modalités de dépréciation des actifs circulants de deux sociétés

.

Expliquer les informations issues des états financiers
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Interpréter les comptes de l'entreprise

Interpréter l'annexe comptable

transfert

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'évolution du chiffre d'affaires et le niveau d'activité de l'entreprise.
L'évolution du résultat : niveau de bénéfice ou de perte comptable.
Les investissements.
Les stocks et encours.
Le poste « clients » et son financement.
La structure de passif du bilan et le financement de l'entreprise.

Importance en droit et en fait de l'annexe.
La notion d'importance significative.
Les points-clés de l'annexe.
Cas pratique fil rouge 3/3 sur la lecture des états financiers : tirer des
informations sur deux sociétés à partir de leurs comptes annuels

.

Parmi nos formateurs

Jean-Louis Sebag

Expert-comptable et Commissaire aux comptes
Diplômé d'expertise comptable et de Sup de Co
Normandie, il a d'abord travaillé au contrôle de gestion du
groupe RENAULT puis au département Conseil en ingénierie
financière dans un organisme de formation. Ancien
professeur de finance du CNAM, ainsi qu'à l'Université de
Nanterre, il intervient en qualité de formateur dans les
domaines de la comptabilité et de l'audit.
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